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Regeste

Résumé: Ni l'ouverture d'une enquête disciplinaire ni celle d'une procédure pénale ne
suspendent la prescription d'un an de l'action disciplinaire pouvant être ouverte à l'encontre
d'un gendarme. En l'espèce, la sanction disciplinaire est annulée, celle-ci ayant été
prononcée alors que l'action disciplinaire était prescrite.

Erwägungen

E. 1
Depuis le 1er janvier 2011, suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l’organisation
judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), l’ensemble des compétences jusqu’alors
dévolues au Tribunal administratif a échu à la chambre administrative, qui devient autorité
supérieure ordinaire de recours en matière administrative (art. 131 et 132 LOJ).

E. 2
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable de ce point
de vue (art. 131 et 132 LOJ ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du
12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 3
Selon l’art. 65 al. 1 LPA, l’acte de recours contient sous peine d’irrecevabilité, la
désignation de la décision attaquée et les conclusions du recourant.

En outre, l’art. 65 al. 2 LPA exige que cet acte contienne l’exposé des motifs ainsi que
l’indication des moyens de preuve. Les pièces dont dispose le recourant doivent être jointes.
A défaut, un bref délai pour satisfaire à ces dernières exigences est fixé au recourant, sous
peine d’irrecevabilité.

Compte tenu du caractère peu formaliste de cette disposition, il convient de ne pas se
montrer trop strict sur la manière dont sont formulées les conclusions du recourant. Le fait
que ces dernières ne ressortent pas expressément de l’acte de recours n’est pas en soi un
motif d’irrecevabilité, pourvu que la chambre administrative et la partie adverse puissent
comprendre avec certitude les fins du recourant (ATA/1/2007 du 9 janvier 2007 ;
ATA/118/2006 du 7 mars 2006 ; ATA/775/2005 du 15 novembre 2005 et la jurisprudence
citée). L’absence de conclusions au sens de ce qui précède ne peut être réparée que dans le
délai de recours (ATA/19/2006 du 17 janvier 2006). Hors ce délai, le fait d’être autorisé à
compléter une écriture de recours ne permet pas de suppléer au défaut de conclusions (art.
65 al. 3 LPA ; ATA/118/2006 du 7 mars 2006).

Quant à l’exigence de motivation de l’art. 65 al. 2 LPA, elle a pour but de permettre à la
juridiction administrative de déterminer l’objet du litige qui lui est soumis et de donner
l’occasion à la partie intimée de répondre aux griefs formulés à son encontre (ATA/1/2007



du 9 janvier 2007 ; ATA/775/2005 du 15 novembre

- 6/10 - A/10/2011 2005 ; ATA/179/2001 du 13 mars 2001 ; Société T. du 13 avril 1988 ; P.
MOOR, op. cit., pp. 672-674 n. 5.7.1.3). Elle signifie que le recourant doit expliquer en
quoi et pourquoi il s’en prend à la décision litigieuse (ATA/23/2006 du 17 janvier 2006 ; cf.
ég. ATF 130 I 312 rendu à propos de l’ancien art. 108 al. 2 OJ). Le Tribunal fédéral a pour
sa part confirmé qu’il faut pouvoir déduire de l’acte de recours sur quels points et pour
quelles raisons la décision entreprise est contestée, ce que le recourant demande, et sur
quels faits il entend se fonder. Une brève motivation est suffisante à condition toutefois que
les motifs avancés se rapportent à l’objet de la contestation (Arrêt du Tribunal fédéral
2A.143/2005 du 21 avril 2005).

En l’espèce, le recours déposé le 4 janvier 2011 permet implicitement de comprendre que le
recourant demande à ce que la décision litigieuse soit annulée. Il a été invité à compléter
son recours avant le 28 janvier 2011, délai prolongé jusqu’au 28 février 2011. Son
complément de recours a été déposé au guichet de la chambre administrative le même jour.
Il comporte une motivation suffisante et précise les conclusions. Le recours est par
conséquent recevable.

E. 4
Le 28 janvier 2008, l'intimée a ordonné l’ouverture d’une enquête disciplinaire, « selon les
art. 36 ss LPol », et non une enquête administrative, comme celle-ci le soutient.

L’ouverture d’une enquête administrative serait en effet du ressort du président du
département (art. 37 al. 2 LPol) et devrait être ordonnée si l’autorité envisage le prononcé
de l’une des sanctions les plus graves prévues par l’art. 36 LPol, soit la réduction du
traitement pour une durée déterminée (let. c), la dégradation (let. d) ou la révocation (let. e).

Or, il est constant qu’aucune enquête administrative n’a été ordonnée en l’espèce. Le
recourant n’a été ni informé par le président du département d’une telle investigation, ni
entendu par ce dernier. L'intimée s’est de surcroît limitée à prononcer des services hors
tours dans la décision litigieuse.

E. 5
Reste alors à déterminer si la « responsabilité disciplinaire » du recourant, selon la
terminologie de l’art. 37 al. 6 LPol, était prescrite le 25 octobre 2010, le recourant
l’alléguant et l’autorité devant en tout état la constater d’office en droit public (ATF 73 I
129, cité par P. MOOR in Les actes administratifs et leur contrôle vol II, 2002, ch. 1.3.1 p.
87).

E. 6
Les modifications de la loi générale relative au personnel de l’administration cantonale et
des établissements publics médicaux du 4 décembre 1997 (LPAC - B 5 05), entrées en
vigueur le 31 mai 2007, ont entraîné plusieurs modifications de la LPol, en introduisant dès
cette même date un art. 37 al. 6 LPol, dont le contenu est identique à l’art. 27 al. 7 LPAC ou
encore l’art. 130A al. 7 de la loi sur l’instruction publique du 6 novembre 1940 (LIP - C 1
10), à savoir :
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« La responsabilité disciplinaire se prescrit par un an après la découverte de la violation des
devoirs de service et, en tout cas, par cinq ans après la dernière violation. La prescription est



suspendue, le cas échéant, pendant la durée de l’enquête administrative ».

E. 7
La prescription de l’action disciplinaire n’est cependant pas suspendue par l’ouverture
d’une enquête telle que celle ordonnée par l'intimée le 28 janvier 2008, comme la chambre
de céans l’a déjà jugé (ATA/667/2010 du 28 septembre 2010 et les références citées).

E. 8
Reste donc à déterminer la date de la découverte de la violation des devoirs de service par
l'intimée.

a. Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, la loi s’interprète en premier lieu
selon sa lettre (interprétation littérale : Arrêt du Tribunal fédéral 2P.115/2003 du 14 mai
2004 ; ATA/377/2009 du 29 juillet 2009). Si le texte légal n’est pas absolument clair, si
plusieurs interprétations de celui-ci sont possibles, le juge recherchera la véritable portée de
la norme en la dégageant de sa relation, avec d’autres dispositions légales, de son contexte
(interprétation systématique), du but poursuivi, singulièrement de l’intérêt protégé
(interprétation téléologique), ainsi que de la volonté du législateur telle qu’elle ressort
notamment des travaux préparatoires (interprétation historique : ATF 132 V 321 consid. 6
p. 326 ; ATF 129 V 258 consid. 5.1 p. 263/264 et les références citées). Le Tribunal fédéral
utilise les diverses méthodes d’interprétation de manière pragmatique, sans établir entre
elles un ordre de priorité hiérarchique (ATF 133 III 175 consid. 3.3.1 p. 178 ; ATF 125 II
206 consid. 4a p. 208/209 ; ATA/422/2008 du 26 août 2008 consid. 7). Enfin, si plusieurs
interprétations sont admissibles, il faut choisir celle qui est conforme à la Constitution
fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101 ; ATF 119 Ia 241
consid. 7a p. 248 et les arrêts cités).

Les travaux préparatoires relatifs à la modification de la LPAC ne définissent pas cette
notion. Toutefois, ils reflètent la volonté du législateur de contraindre l’employeur, par le
biais des prescriptions relatives et absolues, « à prendre des mesures dans un délai
relativement bref après la découverte de la violation des devoirs de service, pour éviter de
laisser le fonctionnaire concerné dans l’incertitude » (Mémorial des séances du Grand
Conseil de la République et canton de Genève, 2006-2007/VI D 29, séance du 23 mars
2007, ch. 7 Prescription des sanctions disciplinaires).

b. Cela étant, la chambre administrative a jugé que la hiérarchie d’un fonctionnaire devait
être en mesure d’apprécier elle-même si une telle violation avait eu lieu sans la faire
dépendre d’une éventuelle procédure pénale, celle-ci n’étant pas toujours nécessaire
(ATA/680/2009 du 22 décembre 2009).
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E. 9
En l’espèce, dans son rapport du 21 novembre 2007 à l’attention de l'intimée, le
commandant de la gendarmerie a indiqué que le recourant avait reconnu les faits qui lui
étaient reprochés.

C’est donc à cette date que la découverte de la violation des devoirs de service doit être
arrêtée.

Dès le 21 novembre 2007, l’intimée disposait donc d’un délai d’un an pour sanctionner le
recourant. Le fait que la procédure disciplinaire ait été suspendue jusqu’à droit connu au



pénal n’a aucune incidence sur le délai légal au regard des éléments précités. Cela étant,
même si l’on faisait partir le délai de prescription de la réception de l’ordonnance de
condamnation ou de la date à laquelle cette dernière est devenue définitive, comme le
soutient l’intimée, il serait de toutes les façons atteint car la décision en cause a été rendue
plus d’une année après.

En conséquence, la sanction prise à l’encontre du recourant, par décision de l'intimée le 25
octobre 2010, doit être annulée, l’action disciplinaire à l’encontre du recourant étant
prescrite pour les raisons sus-indiquées.

E. 10
Le recours sera admis. Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 1’000.- sera mis à la
charge du département de la sécurité, de la police et de l’environnement. Une indemnité de
procédure de CHF 1’500.- sera allouée au recourant, à charge de l’Etat de Genève (art. 87
LPA). * * * * *
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